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Les toutes premières images  

de la future halle alimentaire dévoilées 

 

Le cabinet Basalt Architecture vient d’être désigné par la Communauté urbaine pour réaliser la halle 

alimentaire qui sera construite en cœur d’agglomération sur le cours François-Bart à Dunkerque. 

Conçu comme un lieu d’échanges et de convivialité, ce nouvel équipement prendra en compte les 

enjeux environnementaux, dans sa construction, son fonctionnement et son intégration dans le 

paysage, mais également dans les produits qu’il proposera aux Dunkerquois.  

 

Les premières images du projet dévoilent un bâtiment plein de caractère, à la fois contemporain et 

fidèle à l’architecture traditionnelle des halles alimentaires, avec sa toiture en pans et ses grandes 

verrières. Il s’organise en deux îlots centraux, irrigués par un mail traversant dans la continuité de la 

rue des Sœurs Blanches. La structure présente un mélange de bois, de verre et d’aluminium. Ses abords 

seront végétalisés afin de réussir son intégration paysagère, en cohérence avec une approche 

bioclimatique respectueuse de l’environnement.  

Sur environ 1 100 m2, une vingtaine d’étals accueilleront producteurs locaux, artisans et commerçants 

alimentaires, ainsi qu’un espace de restauration et de dégustation.  La future halle, ouverte six jours 

sur sept, a également vocation à être un lieu de rencontre : « Un lieu ouvert sur la ville, lumineux, 

chaleureux ; un lieu d’échanges et de convivialité » selon les objectifs fixés par le Maire de Dunkerque, 

Patrice VERGRIETE, dès le lancement du projet. 

L’équipement fonctionnera en complémentarité avec les deux marchés de plein air hebdomadaires et 

contribuera à renforcer l’activité du centre-ville. Du côté de la voûte du cours François-Bart, le parvis 

sera tourné vers la rue Thévenet qui, piétonnisée dès 2023, fera le lien avec la place Jean-Bart. 

Les travaux de construction de la halle démarreront dès l’été 2023, pour une mise en service à 

l’automne 2024.  

Cette nouvelle réalisation viendra enrichir le plan d’actions qui a participé à la redynamisation du cœur 

d’agglomération depuis 2014 : la gratuité du bus et la nouvelle offre de stationnement, le 

renouvellement des voiries et des trottoirs, la création de zones piétonnes et d’aménagements dédiés 

à la pratique du vélo (plan de déplacement, arceaux, parkings), la création d’une brigade propreté 

dédiée, mais également le soin apporté pour mettre en valeur le patrimoine dunkerquois (ravalement 

des façades, rénovation des statues et des bâtiments), ainsi que de nombreux programmes immobiliers 

en cours de réalisation dans le secteur.  


